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Entre les soussignés :

La BANQUE PALATINE, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au Capital de 413 212 040 € dont le siège est à Paris
8ème, 42 rue d’Anjou, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le N° 542 104 245, RCS Paris,

Agence de ................................................................................................................................................. Représentée par .....................................................................................

Ci-après dénommée “LA BANQUE“

Mme/Mlle/M. ............................................................................................................. demeurant ....................................................................................................................

Et

Mme/Mlle/M. ............................................................................................................. demeurant ....................................................................................................................

Ci-après dénommé(s) " Le Client " , " le Titulaire " 
ou " les Co-titulaires ",

Préambule
La présente Convention, ci-après dénommée " la Convention ", est conclue conformément aux dispositions de l’article L.312-1-1 du code monétaire et
financier et de l’arrêté du 8 mars 2005 précisant les principales stipulations devant figurer dans la convention de compte conclue entre un établissement
de crédit et son Client.

1.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.1. OBJET DE LA CONVENTION

La Convention a pour objet de définir les modalités d’ouverture, de fonc-
tionnement et de clôture du compte au nom du Client.
La présente Convention s’appliquera à tout nouveau compte ouvert au nom
du Client auprès de la Banque, sauf dispositions spécifiques contraires.
Les relations entre la Banque et le Client relatives aux opérations sur titres
font l'objet d'une convention distincte. 
Les conditions particulières et les conditions tarifaires, ci-après dénom-
mées respectivement " les Conditions Particulières " et " les Conditions
Tarifaires ", annexées aux présentes Conditions Générales, font partie 
intégrante de la Convention.
Certains services peuvent faire l’objet de conventions spécifiques. Ces
conventions sont annexées à la Convention et en font partie intégrante.
La Convention constitue, avec les Conditions Générales, les Conditions
Particulières et les Conditions Tarifaires, le cadre contractuel régissant les
conditions d’utilisation du compte ouvert au nom du Client et les engage-
ments contractuels de la Banque et du Client.
Si le Client et la Banque ont déjà conclu une convention de compte 
courant régissant le ou les comptes désigné(s) aux Conditions Particulières,
la présente Convention se substitue, à compter de sa date de signature, à
la convention de compte signée antérieurement, pour les opérations
conclues à compter de cette date.

1.2 NATURE DU COMPTE

1.2.1. Compte courant
Le compte ouvert par le Client dans les livres de la Banque, selon les 
modalités précisées à l’article 2.1, est un compte courant.  
Ce compte est destiné à enregistrer toutes les opérations intervenant entre
la Banque et le Client. Ces opérations se transforment en simples articles
de débit et de crédit générant, à tout moment, un solde qui fera apparaître,
selon le cas, une créance ou une dette exigible.

1.3 UNITÉ DE COMPTE

A la demande du Client ou pour certaines opérations, il pourra être ouvert
des comptes différents, des sous-comptes ou comptes à rubriques, en euro
ou en d’autres monnaies. Ces comptes, comptes à terme, sous-comptes ou
comptes à rubriques seront considérés comme des sous-ensembles du
compte, bénéficiant d’une simple autonomie comptable. Ils formeront
ensemble, à tout moment, un tout indivisible, quelles que soient leurs
modalités de fonctionnement.

De convention expresse entre les parties, ce principe d'unité de compte

trouvera à s’appliquer quelle que soit la numérotation ou l’identification

des comptes, comptes à terme, sous-comptes ou comptes à rubriques,

quelle que soit la monnaie des opérations enregistrées et quelle que soit

l'agence de la Banque où ces comptes sont ouverts.

En application de ce principe, la Banque est en droit de refuser d'effectuer

un paiement dès lors que le solde fusionné de tous ces comptes, comptes

à terme, sous-comptes ou comptes à rubriques se révèle insuffisant quelle

que soit la position de l'un des comptes considérés.

Ce principe d’unité de compte ne fait pas obstacle, à l'intérieur du comp-

te unique, à l'application d'intérêts différenciés sur chacun des comptes

considérés.

S’agissant des comptes en devises, la situation du compte courant dans

son ensemble, s’appréciera en euros.

Les opérations en monnaies étrangères seront déterminées à cet effet

d’après le cours de la(des) devise(s) concernée(s) sur le marché des

changes de Paris au jour de cette appréciation. 

Toute opération portée au débit ou au crédit d’un compte sera convertie 

de plein droit, sauf convention contraire, dans la monnaie de tenue de

compte. 

Certaines opérations pourront toutefois être exclues du principe d’unité de

compte.

Peuvent ainsi être logés dans un compte spécial :

• les chèques et effets impayés, dont la Banque peut se trouver porteur,

afin de permettre à celle-ci de conserver ses recours contre les tiers,

• les créances assorties de sûretés réelles ou personnelles ou de privilèges.

Toutefois, la Banque se réserve la faculté de renoncer à individualiser une

ou plusieurs des écritures visées aux deux alinéas précédents, lesquelles

sont alors passées en compte.

La Banque peut également, après avoir logé ces écritures sur un compte

spécial, les transférer en tout ou partie et à tout moment sur le compte 

courant.

1.4. COMPTES EXCLUS

Sont exclus de la Convention :

• Les comptes à régimes spéciaux en raison de la réglementation particu-

lière qui les régit.

• Sauf stipulation contraire, les comptes ou sous comptes qui enregistre-

raient des prêts ou des ouvertures de crédit constatés aux termes de

conventions distinctes et/ou assortis de garantie(s) particulière(s).
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2. MODALITÉS D’OUVERTURE DU COMPTE

2.1. OUVERTURE DE TOUT COMPTE

La Banque demeure libre d’accepter ou de refuser l’ouverture du compte
sans être tenue de motiver sa décision.
L’ouverture de tout compte est subordonnée, notamment :
• à la présentation d’une pièce d’identité officielle comportant la photogra-

phie du Client, 
• à la production de justificatifs récents de domicile, étant précisé que

toute notification ou tout courrier sera valablement adressé à la dernière
adresse communiquée à la Banque par le Client,

• au dépôt d’un spécimen de signature du ou des titulaires et de leurs man-
dataires éventuels, 

• le cas échéant, à la présentation des documents officiels justifiant des
pouvoirs du ou des représentant(s) légal(aux) ou judiciaire(s) du Client si
celui-ci est mineur ou majeur incapable,

• à la signature de la présente Convention intégrant les Conditions
Générales, les Conditions Tarifaires et les Conditions Particulières dûment
complétées. 

Le Client déclare en outre être pleinement capable dans les actes de la vie
civile.

2.2. PRISE D’EFFET

La Convention prend effet sous réserve que le Client ne soit pas inscrit 
au fichier central des chèques impayés tenu par la Banque de France 
et n’ait pas été à l’origine d’un incident de paiement caractérisé inscrit 
sur le Fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers, et après envoi au Client d’une lettre de confirmation 
d’ouverture de compte.

2.3. OUVERTURE D’UN AUTRE COMPTE

Le Client peut demander à la Banque l’ouverture d’un ou de plusieurs
autres comptes régi(s) par la Convention. 
Dans tous les cas, l’ouverture d’un autre compte et la délivrance de moyens
de paiement sur cet autre compte sont soumis à l’accord de la Banque. 

2.4. OUVERTURE D’UN COMPTE SUR DÉSIGNATION DE LA BANQUE 
DE FRANCE

Toute personne domiciliée en France, dépourvue d’un compte de dépôt, 
a droit à l’ouverture d’un tel compte dans l’établissement de crédit de son
choix ou auprès des services financiers de la Poste.
L’ouverture d’un tel compte intervient après remise auprès d’un établisse-
ment de crédit d’une déclaration sur l’honneur attestant le fait que le
demandeur ne dispose d’aucun compte.
En cas de refus de la part de l’établissement choisi, la personne peut 
saisir la Banque de France afin qu’elle lui désigne soit un établissement 
de crédit, soit les services financiers de la Poste. Ceux-ci seront tenus 
de lui fournir gratuitement l’ensemble des produits et services énumérés 
ci-après :
• l'ouverture, la tenue et la clôture du compte ;
• un changement d'adresse par an ;
• la délivrance à la demande de relevés d'identité bancaire ou postale ;
• la domiciliation de virements bancaires ou postaux ;
• l'envoi mensuel d'un relevé des opérations effectuées sur le compte ;
• la réalisation des opérations de caisse ;
• l'encaissement de chèques et de virements bancaires ou postaux ;
• les dépôts et les retraits d'espèces au guichet de l'organisme teneur de

compte ;
• les paiements par prélèvement, titre interbancaire de paiement 

ou virement bancaire ou postal ;
• des moyens de consultation à distance du solde du compte ;
• une carte de paiement à autorisation systématique, si l'établissement 

de crédit est en mesure de la délivrer, ou, à défaut, une carte de retrait
autorisant des retraits hebdomadaires sur les distributeurs de billets de
l'établissement de crédit;

• deux formules de chèques de banque par mois ou moyens de paiement
équivalents offrant les mêmes services.

3. FONCTIONNEMENT DU COMPTE

3.1. LES OPÉRATIONS

Le compte enregistre les opérations effectuées par le Client ou, pour son
compte, par la Banque. 
De manière générale, toutes les écritures sont portées, sauf bonne fin, sur
les relevés de compte du Client, sans que de ces inscriptions matérielles 
il puisse être déduit l'acceptation par la Banque des opérations demandées.
La Banque peut également être amenée à refuser des opérations quelle
qu’en soit la nature sans être contrainte de motiver sa décision.
Le risque de change éventuel lié au fonctionnement d’un compte en devises
est à la charge exclusive du Client.

3.1.1. Les opérations au crédit
Le titulaire du compte peut effectuer les opérations suivantes :
• Remises d’espèces. Les dépôts espèces peuvent être effectués aux guichets

contre délivrance par la Banque d’un reçu qui vaut preuve du versement.
• Virements (salaires, prestations familiales, remboursements de sécurité

sociale ou de mutuelles, pensions de retraite…).
• Remises de chèques ou d’effets. Le Client endosse les chèques à l’ordre

de la Banque qui lui délivre un reçu ou un document justifiant l’enregis-
trement comptable sauf si les remises de chèques sont adressées à la
Banque par voie postale. 

Sauf dans certains cas (notamment certains chèques tirés sur une banque
établie dans un pays étranger), le montant de la remise est portée au crédit
du compte du Client sous réserve d’encaissement. Si le chèque revient impayé,
la Banque en effectue la contre-passation au débit du compte.
La Banque pourra, à tout moment, et nonobstant toute pratique antérieure,
ne créditer le compte qu’après encaissement des chèques ou avis de règlement
effectif. 
La Banque peut être amenée à accepter des rejets de chèques et/ou d’effets
remis à l’encaissement et, par là même, à en porter ultérieurement le montant
au débit de son compte sans l’autorisation du Client : 
• dans les délais prévus par les règles interbancaires et ce, même si la position

dudit compte ne le permet pas, auquel cas le Client devra immédiatement
en couvrir le paiement en créditant son compte ;

• en dehors des délais prévus par les règles interbancaires, et ce, dès lors que
la position dudit compte le permet.

La Banque est autorisée, en cas d’omission de la part du Client, à endosser
pour le compte de celui-ci, les chèques portés au crédit du compte et/ou
les effets remis à l’escompte ou à l’encaissement. 
Dans le cas où le Client a la qualité de commerçant, il est précisé que les effets
de commerce se divisent en deux catégories, selon les modalités d'échange
entre banques :
• les effets circulants, sur support papier, lesquels sont acheminés matériellement

de la Banque du créancier à la Banque du débiteur, et remis à ce dernier
après paiement,

• les lettres de change relevées (L.C.R.), ou les billets à ordre relevés (B.O.R.),
émis, soit sur support papier, soit sur support informatique.

Pour le cas où une L.C.R. ou un B.O.R. sur support informatique reviendrait
impayé, la Banque aura toujours le droit d'exiger du Client un effet traditionnel,
sur support papier. Le fait pour le Client de ne pas fournir ce document sera
considéré comme un agissement gravement répréhensible, et pourra entraîner
la clôture immédiate du compte, si bon semble à la Banque.
Conformément à l’usage de la Banque, et même lorsque les effets auront
été stipulés avec frais, les protêts ne seront dressés que sur demande écrite
et expresse du Client. Toutefois, les effets déplacés stipulés avec frais pourront
faire l'objet d'un protêt, selon les habitudes de place.
Les délais de courrier et de confection des protêts rendant très difficile 
le respect des délais de présentation, de protêt, d’avis de non-paiement ou
de non-acceptation, le Client renonce d’ores et déjà à opposer toute exception ou
déchéance de ce fait à la Banque, comme également à engager la responsabilité
de celle-ci en cas de présentation tardive ou de retard, ou de non-envoi de tout
avis de non-paiement ou de non-acceptation.
L'encaissement d'un effet non domicilié dans une banque devra faire l'objet
d'un accord préalable de la Banque.
Sauf demande expresse du Client, la Banque ne restituera pas les L.C.R. et
B.O.R. sur support papier revenus impayés.
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3.1.2. Les opérations au débit
Sauf convention contraire, les opérations au débit sont effectuées sous réserve
que le compte présente une provision préalable, suffisante et disponible. 
Les ordres donnés à la Banque doivent être revêtus d’une signature conforme
aux spécimens déposés.
Le Client peut effectuer au débit les opérations suivantes : 
• Des retraits d’espèces qui peuvent être réalisés, dans la limite du solde dispo-

nible du compte, auprès de l’agence gestionnaire ou auprès d’une autre
agence de la Banque en France avec l’accord de l’agence gestionnaire du
compte, uniquement par le titulaire, sur présentation du chéquier et d’une
pièce d’identité avec photographie en cours de validité, dans les distributeurs
automatiques en France si le Client est titulaire d’une carte bancaire (Visa
ou Premier), ou dans les distributeurs à l’étranger, si le Client est titulaire
d’une carte internationale.

• Émission de chèques, qui permettent d’effectuer tout paiement ou retrait
d’espèces dans les conditions prévues ci-dessus. La Banque règle le montant
des chèques émis sauf dans les cas de rejet : absence de provision disponible,
opposition, endos irrégulier, compte clos,… Cette obligation de paiement
s’éteint un an après l’expiration du délai de présentation.

• Règlement des factures relatives aux achats effectués par carte bancaire,
si le Client est titulaire d’une telle carte. 

• Autres moyens de paiement (avis de prélèvement, TIP).
• Virements bancaires, permanents ou occasionnels.
• Paiement d’effets de commerce, sur instructions ponctuelles ou permanentes

du Client.
• Ou tout autre type d’opération (opérations de placement notamment) que

la Banque et le Client pourraient convenir d’effectuer à l’avenir.

3.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX VIREMENTS SEPA (SINGLE EURO
PAYMENTS AREA : ESPACE UNIQUE DE PAIEMENTS EN EUROS)

Le virement SEPA est un virement ordinaire, libellé en euro, utilisable pour
effectuer des paiements entre deux comptes tenus par des établissements
financiers situés dans l'espace SEPA (au 1er janvier 2008 : pays de l'Union
Européenne, y compris la France, auxquels il faut ajouter l'Islande, la Norvège,
le Liechtenstein et la Suisse).
Le virement SEPA peut être régulier, permanent ou occasionnel.
Pour émettre un virement SEPA, le Client doit signer un ordre de virement
SEPA dans lequel il doit obligatoirement indiquer l'IBAN (International Bank
Account Number) du compte du bénéficiaire et le BIC (Bank Identifier Code)
de la banque de ce dernier. Ces coordonnées bancaires lui sont communiquées
par le bénéficiaire qui les obtient de sa banque. 
Le virement SEPA est destiné à remplacer le virement ordinaire à l'issue
d'une période de migration définie par le Comité National SEPA. 
Pendant la période de migration, dans le cas où la banque du bénéficiaire
ne serait pas en mesure de recevoir des virements SEPA, le virement sera réalisé,
avec l'accord du Client, selon d'autres modalités ne permettant pas de garantir
le délai d'exécution maximum de trois (3) jours ouvrés défini ci-après.
Le Client autorise d'ores et déjà la Banque, à l'issue de cette période de
migration au plus tard, à exécuter automatiquement tous ses virements de la
zone ci-dessus définie sous la forme SEPA et à convertir en IBAN et BIC les
coordonnées bancaires déjà enregistrées des bénéficiaires de ces virements.
Le bénéficiaire d'un virement SEPA reçoit les fonds dans un délai maximum
de trois (3) jours ouvrés à compter de la date d'acceptation par la banque
du donneur d'ordre. 
Le jour ouvré se définit comme le jour où les banques sont ouvertes pour
l'exécution de l'ordre à l'exception des samedi, dimanche et des jours fériés
de chacun des pays des banques concernées.
La date d'acceptation est la date de réalisation de toutes les conditions exigées
pour l'exécution d'un ordre de virement : 
• existence d'une provision préalable, disponible et suffisante, 
• respect de l'heure limite de présentation de l'ordre de virement, 
• présence des informations requises à l'exécution de l'ordre - notamment IBAN

du compte du donneur d'ordre et du bénéficiaire et BIC de sa banque -
• réalisation des vérifications imposées par la réglementation relative à la lutte

contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
Si l'ordre de virement est remis après l'heure limite de présentation indiquée
par la Banque, il sera traité le jour ouvré suivant.
Il est précisé que les virements SEPA initiés ou reçus sur un compte en devise
donnent lieu à une opération préalable de change. Le délai maximum
d'exécution de trois (3) jours ouvrés n'inclut pas l'opération de change. 

En cas de retard dans l'exécution d'un virement SEPA d'un montant au plus
égal à 50000 euros ou si un tel virement n'a pu être mené à sa fin, les règles
d'indemnisation définies à l'Article ci-dessous sont applicables.
Le donneur d'ordre et le bénéficiaire d'un virement SEPA supportent les frais
de leur banque respective, y compris les frais liés à l'opération de change
lorsque le virement SEPA est initié ou reçu sur un compte en devise.
Le montant de ces frais est mentionné dans les Conditions Tarifaires.

3.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX AUTRES VIREMENTS EFFECTUÉS
EN FRANCE ET TRANSFRONTALIERS

Les virements d'un montant au plus égal à 50 000 euros, ou à la contre-valeur
de ce montant, émis à partir du compte du Client, au bénéfice d'un compte
ouvert auprès d'un établissement de crédit situé en France ou dans l'un des Etats
membres de l'Espace Economique Européen, sont crédités sur le compte
de la banque du bénéficiaire dans le délai maximum convenu ou à défaut, dans
un délai maximum de cinq (5) jours bancaires ouvrables à compter de la date
d'acceptation de l'ordre par la Banque. 
Les virements reçus d'un établissement de crédit situé en France ou dans un autre
pays de l'Espace Economique Européen sont crédités au compte du Client, dans
le délai maximum convenu ou à défaut, dans un délai maximum d'un (1) jour
bancaire ouvrable suivant la réception des fonds par la Banque.
L'utilisation conjointe de l'IBAN et du BIC est essentielle dans le cadre 
des virements SEPA et des opérations transfrontières. 
Tout retard dans l'exécution du virement donne droit, même en l'absence de
faute, et au plus tard quatorze (14) jours ouvrables après l'exécution du virement,
au versement d'une indemnité calculée par application du taux de l'intérêt
légal en vigueur au montant du virement, pour la période de retard courue
entre le terme du délai convenu, ou précisé ci-dessus, et la date à laquelle les
fonds ont été crédités sur le compte du Client, ou sur le compte de l'établis-
sement de crédit du bénéficiaire.
Les virements qui ne sont pas menés à leur fin, ouvrent droit, dans le délai
de quatorze (14) jours ouvrables après réception de la demande du donneur
d'ordre, à restitution du montant du virement non exécuté majoré des frais
relatifs à cette opération et des intérêts au taux légal entre la date 
d'acceptation de l'ordre de virement et la date de restitution des fonds,
dans la limite de 12 500 euros.
La restitution n'est pas due si la non-exécution résulte d'une erreur ou d'une
omission du donneur d'ordre ou du fait de l'établissement que le donneur
d'ordre a choisi, ou si le virement a été exécuté après la réception de la demande
de restitution et avant la fin du délai de quatorze (14) jours ouvrables.
La restitution des fonds est à la charge de la Banque lorsqu'il est établi que la non
exécution est de son fait ou du fait de l'établissement intermédiaire choisi par elle.
Les frais de virement, y compris les frais liés à l'opération de change lorsque
le virement est initié ou reçu sur un compte en devise, sont à la charge du
donneur d'ordre, sauf en ce qui concerne les virements effectués au sein de
l'un des Etats membres de l'Espace Economique Européen lorsqu'il est spécifié
que les frais sont partagés entre lui et le bénéficiaire, ou lorsqu'ils sont supportés
en totalité par le seul bénéficiaire.
Les frais et commissions, notamment de change le cas échéant, sont mentionnés
dans les Conditions Tarifaires.
L'avis d'opéré adressé au Client fait apparaître une information détaillée,
opération par opération, qui comporte le montant de l'opération et des frais s'y
rapportant et la date à laquelle le compte aura été débité ou crédité selon le cas.

3.4. LES RELEVÉS DE COMPTE

Le Client recevra un relevé périodique où seront inscrites, pour chacun 
des comptes et des sous-comptes ouverts à la Banque, toutes les écritures
passées au crédit ou au débit des comptes considérés depuis le précédent
relevé. La preuve des opérations effectuées sur le compte résultera des
écritures de la Banque. Le Client vérifiera dès réception les relevés pério-
diques en vue de signaler immédiatement à la Banque toute erreur ou omis-
sion. Le Client n’hésitera pas à contacter son agence pour tout mouvement
sur son compte qui lui semblera anormal, et ce dans les plus brefs délais.
Toute annulation d’opérations figurera sur les relevés de compte sous le
libellé " annulation" en entier ou en abrégé. La Banque sera dispensée de
toute notification spéciale à ce sujet.
L'accord du Client sur les opérations portées à son compte résultera de 
l'absence de réclamation de sa part dans un délai de trente jours suivant la date
d’envoi de son relevé de compte, sous réserve de délais légaux plus longs
pour certaines opérations. 

(PARAPHER) 5
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9.2. COMPENSATION

Les comptes à régime spécial, tels que notamment les comptes de 
garantie et les comptes d’épargne, qui seront ouverts à la demande du
Client, obéissent aux règles qui leur sont propres. Toutefois, ces comptes,
à l’exception des comptes et des plans d’épargne logement, peuvent voir
leurs soldes compensés entre eux et avec celui du compte courant à raison
de la connexité que la Banque et le Client entendent instaurer entre toutes
les opérations qu’ils traitent ensemble de sorte que la Banque peut faire
ressortir dans un solde général unique le total des soldes débiteurs et 
créditeurs de ces comptes afin que le solde créditeur de l’un vienne en
garantie du solde débiteur de l’autre. Cette compensation intervient, selon
les modalités propres à chacun des comptes à régime spécial, soit à tout
moment, soit à la clôture du compte.

10. OBLIGATIONS ET INFORMATION DES PARTIES

10.1. COMMUNICATIONS À LA BANQUE

Pendant toute la durée de la Convention, le Client s’engage à :
• informer la Banque de tout changement d'état civil, de capacité, de régi-

me matrimonial, de statut (fiscal notamment), et d’adresse le concernant
ou concernant les éventuels garants, ainsi que de toute modification de
sa signature dont un nouveau spécimen devra alors être déposé. Le Client
devra en particulier signaler tout changement de domicile étant entendu
que toutes notifications et tous courriers adressés par la Banque seront
valablement envoyés à la dernière adresse notifiée par le Client.

• informer la banque dans les 15 jours de tous les faits susceptibles 
d'affecter sérieusement l'importance ou la valeur de son patrimoine ou
d'augmenter sensiblement le volume de ses engagements,

• informer la Banque dans le délai d'un mois en produisant toutes 
justifications nécessaires afférentes à toutes mutations, expropriations
pour cause d'utilité publique, saisies en cours de tout bien mobilier ou
immobilier appartenant tant à lui-même qu'aux garants.

10.2. DEVOIR DE VIGILANCE DE LA BANQUE

La Banque est tenue, à peine de sanction pénale, à un devoir de vigilance.
En application des articles L.562-1 et suivants du code monétaire et finan-
cier relatifs aux obligations qui incombent notamment aux organismes
financiers en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme , la Banque est notamment tenue de :
• Déclarer :
• Les sommes et les opérations qui portent sur les sommes qui pourraient

provenir du trafic de stupéfiants ou d’activités criminelles organisées ou
qui pourraient participer au financement du terrorisme,

• Les opérations dont l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire reste
douteuse malgré les diligences effectuées au titre des vérifications d’identité
qui s’imposent à la Banque,

• Les opérations effectuées pour compte propre ou pour compte de tiers
avec des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établis-
sements, agissant sous forme ou pour le compte de fonds fiduciaires ou
de tout autre instrument de gestion d’un patrimoine d’affectation dont
l’identité des constituants ou des bénéficiaires n’est pas connue.

Il est ici précisé que le gouvernement peut, par voie de décret, étendre
l’obligation de déclaration incombant à la Banque aux opérations réalisées
avec des ressortissants de certains pays dont la législation est reconnue
insuffisante ou dont les pratiques sont considérées comme faisant obstacle
à la lutte contre le blanchiment des capitaux par l’instance internationale
de concertation et de coordination en matière de lutte contre le blanchiment
d’argent.
• S’informer auprès du Client en cas d’opérations apparaissant inhabi-

tuelles en raison notamment de leurs modalités, de leur montant ou de
leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées jusqu’alors. Cette
information porte sur l’origine et la destination des sommes en cause
ainsi que sur l’objet de la transaction et l’identité de la personne qui en
bénéficie. 

10.3. SECRET PROFESSIONNEL

Conformément aux dispositions de l’article L.511-33 du code
monétaire et financier, la Banque est tenue au secret professionnel.
Toutefois, ce secret peut être levé dans les cas prévus par la loi et notamment
à la demande des autorités de tutelle, de l’administration fiscale ou douanière,

du juge pénal, du service institué à l’article L.562-1 du code monétaire 
et financier ou en cas de réquisition judiciaire notifiée à la Banque.
Le Client dispose, par ailleurs, de la faculté de relever lui-même la Banque
de ce secret en lui indiquant par écrit les tiers auxquels il l’autorisera à com-
muniquer les informations le concernant qu’il lui mentionnera expressément.
Le Client est informé que la Banque est tenue de déclarer l’ouverture, 
la clôture et les modifications de tout compte au service FICOBA de 
l’administration fiscale. Des informations concernant le Client sont suscep-
tibles, en cas d'incident de paiement, d'être inscrites au fichier prévu par
l'article L.333-4 à L.333-6 du Code de la consommation. Ce fichier est
accessible à l'ensemble des établissements de crédit.
Le Client autorise expressément la Banque à communiquer toute informa-
tion utile le concernant, à toute personne physique ou morale contribuant
à la réalisation des prestations prévues par la Convention ou qui pourraient
y être ultérieurement rattachées, notamment aux sous-traitants pour l’exé-
cution des travaux sous-traités et/ou aux sociétés du Groupe (filiales 
ou actionnaires de la Banque) pour leur utilisation aux fins d’étude et de
gestion des dossiers, de prospections commerciales et/ou d’autres études
statistiques.

10.4. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

Dans le cadre de la Convention, la Banque est amenée à recueillir des 
données à caractère personnel concernant des personnes physiques. Ces
données sont informatisées et régies par les dispositions de la loi
« Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée. 
Les personnes physiques signataires acceptent expressément que la
Banque procède au traitement des données les concernant. Ces données
ainsi recueillies sont obligatoires. Le refus du Client de communiquer 
à la Banque tout ou partie de ces données pourra entraîner le rejet de la
demande d’ouverture de compte.
Les données sont principalement utilisées par la Banque pour 
les finalités suivantes : conclusion et exécution de la Convention, prospec-
tion, animation commerciale et études statistiques, gestion du compte 
courant, évaluation, détection et gestion du risque, sécurité et prévention
des impayés et de la fraude, recouvrement, lutte contre le blanchiment et
le financement du terrorisme.
Les personnes physiques concernées peuvent consulter, obtenir copie 
et rectifier, le cas échéant, l’ensemble des données les concernant en
s’adressant au service Relations clientèle de la Banque. Ces personnes 
physiques ont également la possibilité de s’opposer à ce que ces données
soient utilisées, notamment, à des fins de prospection commerciale en
adressant un courrier au service Relations Clientèle de la Banque.
Certaines données peuvent être communiquées à des tiers pour satisfaire
aux obligations légales ou réglementaires.
Les personnes physiques signataires autorisent expressément la Banque à
communiquer les données à des partenaires, des sous-traitants et/ou des
prestataires pour l’exécution des travaux sous-traités et pour les besoins de
la gestion de la Banque et du compte courant et/ou aux sociétés du Groupe
à des fins d’actions commerciales. La liste des destinataires des données
peut être obtenue sur simple demande écrite adressée au service Relations
Clientèle de la Banque.
Les données à caractère personnel (informations nominatives) que vous nous
avez transmises conformément aux finalités convenues peuvent, à l’occasion
de diverses opérations, faire l’objet d’un transfert dans un pays de l’Union
Européenne ou hors Union Européenne.
Dans le cadre d’un transfert vers un pays hors Union Européenne, des règles
assurant la protection et la sécurité de ces informations ont été mises en place.
Vous pourrez en prendre connaissance en consultant la notice d’information
accessible sur le site Internet de la Fédération Bancaire Française : www.fbf.fr.
Ces informations nominatives peuvent être communiquées, à leur requête,
aux organismes officiels et aux autorités administratives ou judiciaires,
notamment dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux ou
de la lutte contre le financement du terrorisme. Pour ces mêmes raisons,
en vertu du Règlement CE/1781 du 15 novembre 2006, en cas de virement
de fonds, certaines de vos données nominatives doivent être transmises 
à la banque du bénéficiaire du virement située dans un pays de l’Union
Européenne ou hors Union Européenne.
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11. MÉDIATION

La BANQUE PALATINE a désigné un médiateur interne qui peut être saisi
par tout client, personne physique ou morale, de réclamations individuelles
relatives aux produits et services bancaires.
Le Médiateur n’intervient que dans les conflits postérieurs à la contractua-
lisation de la relation commerciale. Son champ d’action exclut les litiges
relatifs à la politique commerciale de la Banque (par exemple : politique
tarifaire, taux d’intérêt sur crédit, décision de refus de crédit, …) ou aux
performances de produits liés aux évolutions générales des marchés.
Le Médiateur a pour rôle la recherche d’un accord amiable entre les parties
en recommandant des solutions aux litiges dont il est saisi.
Le Médiateur ne peut être saisi que si les deux conditions suivantes sont
respectées :

1ère condition :
• Épuisement par le Client des deux voies de recours internes à la Banque

qui sont :
1 - Réclamation adressée à l’agence, la succursale ou l’unité gestionnaire

du compte du client et en cas de rejet total ou partiel de la demande,
2 - Réclamation adressée au responsable du service Relations Clientèle

et rejet total ou partiel de la demande du Client.
ou

• Non réponse par la Banque à une demande écrite du Client dans un délai
de deux mois.

2ème condition : 
• Absence de procédure contentieuse préalable ou parallèle engagée sur

l’objet du litige, sauf accord de la Banque et du Client, qu’elle soit en cours
ou terminée.

La Banque lui fournit les éléments nécessaires à l’accomplissement de sa mission.
Le Médiateur donne un avis en équité. Il est tenu au secret professionnel.
Il transmet son avis écrit et motivé aux deux parties dans un délai de deux
mois à compter de la réception de l’écrit le saisissant. Lorsque les parties
décident de suivre l’avis du Médiateur, elles le formalisent dans une convention
écrite. En cas de désaccord, les deux parties demeurent libres de porter le litige
devant les tribunaux.
Les constatations et les déclarations que le Médiateur recueille ne peuvent être
ni produites, ni invoquées dans la suite de la procédure sans l’accord des parties.
La procédure de médiation est gratuite pour le Client, elle interrompt les délais
de prescription de l’action.
La saisine du Médiateur s’effectue uniquement par écrit à l’adresse suivante :
Monsieur le Médiateur du Groupe Caisse d’Epargne - TSA10170 - 75665
PARIS CEDEX 14.

12. DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION,
TRANSFERT ET CLÔTURE DU COMPTE

12.1. DURÉE DE LA CONVENTION

La présente Convention est à durée indéterminée.

12.2. MODIFICATION DE LA CONVENTION

La Banque se réserve le droit de procéder à la modification de la Convention.
Le projet de modification sera communiqué au Client par courrier trois mois
avant son entrée en vigueur.
En cas de contestation de modifications substantielles de la Convention, le Client
devra demander par écrit la clôture de son compte qui interviendra sans
qu’aucun frais puisse être mis à sa charge au titre de cette clôture. 
Le maintien de la relation de compte après l’entrée en vigueur de la modification
de la Convention vaudra acceptation par le Client de cette modification. 
Les dispositions de la Convention peuvent évoluer en raison de mesures
législatives ou réglementaires. Dans ce cas, ces modifications prendront effet
à la date d’application des mesures concernées sans démarche particulière
de la Banque.

12.3. RÉSILIATION DE LA CONVENTION ET CLÔTURE DU COMPTE

La Convention peut être résiliée à tout moment par chaque partie par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre sous
réserve d’un préavis de 30 jours lorsque la résiliation est effectuée à l’ini-
tiative de la Banque et d’un préavis de huit jours lorsqu’elle est initiée par
le Client.

Dans le cas où le compte courant est ouvert sur demande de la Banque de
France, une lettre de résiliation motivée devra être adressée par la Banque au
Client et à la Banque de France pour information. La clôture du compte ouvert
sur demande de la Banque de Banque est effectuée à l’expiration d’un délai
de quarante-cinq jours à compter de la date d’envoi de la lettre de résiliation
conformément à l’article L.312-1 du code monétaire et financier.
La Convention sera résiliée immédiatement, de plein droit et sans mise en
demeure préalable, dans les cas suivants :
• décès du titulaire ou, s'agissant d'un compte joint, du dernier de ses 

co-titulaires,
• survenance d'un jugement de liquidation judiciaire, 
• situation irrémédiablement compromise ou comportement gravement

répréhensible du Client,
• fonctionnement anormal du compte,
• informations inexactes fournies par le Client concernant notamment 

sa situation financière ou patrimoniale et en cas de non-respect des 
obligations prévues à l’article 10.1 de la Convention,

• saisie des avoirs du Client,
• émission de chèques sans provision,
• incidents de paiement constatés ou portés à la connaissance de la Banque,
• perte d’une sûreté ou d’une garantie quelconque couvrant les engagements

du Client dans le cadre du compte.
La résiliation de la Convention provoque la clôture du(des) compte(s) qu’el-
le régit.
La clôture du compte a pour effet d'en déterminer le solde, et de le rendre
immédiatement exigible, sous réserve des opérations en cours. Aucun ordre
sur le compte ne sera plus exécuté et toutes les valeurs domiciliées sur le
compte seront rejetées. Le Client devra restituer à la Banque les carnets de
chèques et autres moyens de paiement en sa possession et en celle de ses
mandataires. Il fera son affaire de l’information de ces derniers. 
La clôture du compte entraînant de plein droit déchéance du terme pour les
opérations en cours, la Banque aura le droit de liquider aux frais et risques
du titulaire toutes les opérations en cours comprenant notamment la 
passation au débit du compte, de tous chèques en sa possession et portant
la signature du titulaire ainsi que toutes sommes que la Banque serait amenée
à payer postérieurement à la clôture en exécution de tous engagements de
caution, avaliste ou autre, en vertu d’engagements quelconques du titulaire
antérieurs à la clôture du compte.
La clôture obligera, en outre, le Client à couvrir, par la constitution d’une
garantie suffisante, les engagements non échus souscrits par la Banque
pour le compte du Client.
Si, à la suite de ces écritures de clôture, la provision des tirages émis et non
encore présentés est insuffisante ou inexistante, le Client devra la compléter
ou la constituer. A défaut, la Banque sera contrainte d’en refuser le paiement.
Le solde, s’il est créditeur et sous réserve de la liquidation des opérations
en cours, sera tenu, après clôture, à la disposition du Client ou de ses
ayants droit pendant le délai légal applicable. 
Le Client a la possibilité de demander le transfert de son compte 
de l’Agence tenant ce dernier vers une autre agence de la Banque. Ce 
transfert est subordonné à l’accord de cette autre agence.
Toute demande de transfert du compte par le Client vers une autre banque
entraînera la clôture du compte. 
Si la clôture du compte fait apparaître un solde créditeur, le Client devra
faire connaître à la Banque le nom de l’établissement auprès duquel ce
solde devra être transféré ainsi que le numéro du compte.
Dès lors qu'un débit apparaîtrait ou risquerait, à raison des opérations en
cours, d'apparaître sur le compte du Client, ce dernier s'interdit, jusqu'à
parfaite couverture dudit débit de transférer ses avoirs et valeurs dans un
autre établissement ou de les affecter en garantie au profit de tiers.
La Banque ne percevra aucun frais de clôture de compte. 

12.4. SOLDE DÉBITEUR À LA CLÔTURE INTÉRÊTS -CAPITALISATION

Si la clôture du compte fait apparaître un solde débiteur, les intérêts, 
commissions, frais et accessoires continueront à être décomptés aux mêmes
périodes et calculés aux conditions antérieures, jusqu'à parfaite couverture
du débit, et ce même en cas de recouvrement par voie judiciaire. Tous frais
de recouvrement, taxables ou non, seront à la charge du Client.
De même, toutes les opérations que la Banque n’aura pas pu contre-passer
porteront intérêts aux mêmes conditions.
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Enfin, par application de l’article 1154 du code civil, les parties conviennent
que les intérêts des capitaux dus pour une année entière produiront eux-
mêmes intérêts.

12.5. DÉCÈS DU TITULAIRE

Le décès du Client entraîne la clôture du compte, si ce n’est pas un compte
joint ou indivis.
Les pensions de toutes natures versées au crédit du compte seront reversées
aux organismes payeurs, en totalité ou en partie, à leur demande, dans la
limite des fonds disponibles, sans que la Banque ait à vérifier le bien fondé
de la réclamation. 
Par ailleurs, les frais funéraires engagés et justifiés par un tiers même non
héritier, seront réglés directement par la Banque dans la limite du solde 
disponible et sans pouvoir excéder le montant fixé par la Direction de la
Comptabilité Publique.
Les fonds sont retirés en l’acquit des héritiers sur présentation des pièces
héréditaires accréditant leurs qualités. 
En outre, par application des dispositions combinées des articles 806-III 
et 807 du code général des impôts et sauf les cas de dispense strictement
définis par la réglementation en vigueur, en présence d’ayants droit domiciliés
à l’étranger, la Banque est tenue d’exiger, préalablement à la libération des
avoirs, la présentation d’un certificat énonçant le détail des actifs détenus
par cette dernière délivré par la Recette des impôts habilitée à enregistrer
la déclaration de succession (celle du dernier domicile du défunt en France
métropolitaine ou dans un D.O.M. et, dans tous les autres cas, à la Recette
des non-résidents, 9, rue d’Uzès, 75002 Paris) constatant soit l’acquittement,
soit la non-exigibilité de l’impôt de mutation par décès.
En cas de solde débiteur, les héritiers seront tenus solidairement et indivi-
siblement pour toutes sommes pouvant être dues par le Client.

13. DISPOSITIONS DIVERSES

13.1. GARANTIE DES DÉPÔTS

Les dépôts espèces recueillis par la Banque sont couverts par un mécanisme
de garantie géré par le Fonds de garantie des dépôts dans les conditions et
selon les modalités définies par les articles L.314-4 et suivants du code
monétaire et financier et par le règlement n° 99-05 du Comité de la régle-
mentation bancaire et financière.
Sont couverts par cette garantie les dépôts libellés en euros et en devises
communautaires, libres de tout engagement et non anonymes. Sont exclus 
de tout remboursement les dépôts ouverts sous des prête-noms ou provenant
d’activités illégales. Le plafond d’indemnisation par déposant est de 
70000 euros quels que soient le nombre de comptes ouverts auprès du
même établissement et leur localisation dans l’Espace économique européen. 
Des informations complémentaires sur les conditions (notamment les exclusions)
ou les délais d’indemnisation ainsi que sur les formalités à accomplir pour être
indemnisé peuvent être demandées auprès du :

Fonds de garantie des dépôts
4 rue Halévy 
75009 Paris

Tél 01 58 18 38 08
Fax 01 58 18 38 00

e-mail : contact@garantiedesdepots.fr

13.2. DIVERS

Si l’une quelconque des dispositions substantielles de la convention venait
à être considérée comme nulle, les autres dispositions n’en conservent pas
moins leur force obligatoire et la Convention fera l’objet d’une exécution
partielle.
Le non exercice par la Banque d’un droit prévu par la Convention ne constitue
pas une renonciation de sa part à ce droit.

14. LOI APPLICABLE

La Convention est soumise à la loi française.
En cas de conflit entre les conditions générales et les conditions particu-
lières de fonctionnement d’un compte, ce sont les conditions particulières
qui s’appliqueront.
Si le Client agit en qualité de commerçant, le tribunal de commerce 
de Paris sera seul compétent pour connaître des litiges nés à raison ou 
à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la Convention.

Fait à ..................................................................................., le................................................................

Signature du CLIENT

Signature de la Banque

13(PARAPHER)
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ARTICLE 1

L’établissement ouvre au titulaire un compte pour le développement industriel
LDD dans les conditions prévues par la loi n° 83-607 du 8 juillet 1983 et
le décret n° 83-872 du 30 septembre 1983.
Les sommes apportées par les titulaires des LDD sont placées dans les 
catégories de valeurs mobilières prévues par la réglementation en vigueur.
Conformément aux dispositions du règlement reproduit ci-après, ce placement
est assuré par l’établissement au nom et pour le compte collectif de tous
les titulaires de LDD ouverts chez l’établissement.

ARTICLE 2

Le titulaire déclare expressément adhérer au règlement de gestion collective
ci-après, dont les termes et conditions le lieront tant à l’égard de l’établis-
sement qu’à l’égard des autres titulaires de LDD ouverts chez ce dernier. 
Ce règlement est conforme au modèle type approuvé par arrêté ministériel
du 29 novembre 1983.

RÈGLEMENT DE GESTION COLLECTIVE

1) Toutes les sommes apportées par les titulaires d’un compte pour le déve-
loppement industriel LDD ouvert chez la BANQUE PALATINE ci-après
désignée “ l’établissement ” font l’objet par ce dernier d’une gestion 
collective, conformément à l’article 3 du décret susvisé, à l’effet 
d’acquérir et de gérer des valeurs mobilières au nom et pour le compte
collectif des titulaires.
La quote-part de chaque titulaire de LDD dans les actifs de la gestion 
collective se détermine par application du rapport existant entre le montant
net de ses apports et le montant net total des apports de l’ensemble des
titulaires de LDD ouverts chez la Banque.
Aux fins de cette gestion collective, le titulaire donne à l’établissement
mandat irrévocable avec faculté de substitution. Ce mandat comporte 
les pouvoirs les plus étendus et notamment ceux de souscrire, acquérir,
vendre, échanger les valeurs définies à l’article 5 du décret susvisé, exercer
tous pouvoirs et droits liés à la possession de telles valeurs, encaisser
tous produits y afférents, tenir la comptabilité, procéder à toutes opérations
nécessaires, notamment en vue de faire face aux retraits de titulaires.

2) A tout moment, l’établissement garantit au titulaire la restitution immédiate
de ses apports nets, euro pour euro, majorés d’un intérêt calculé au taux
de la rémunération effectivement servie au premier livret des Caisse 
d’Épargne.

3) En contrepartie de cette garantie, le titulaire renonce au profit de 
l’établissement et à raison de sa quote-part des actifs susvisés à tous
droits autres que ceux définis au 2). Il en résulte notamment que toutes
moins-values ou plus-values éventuelles sur les actifs susvisé seront 
à la charge ou au bénéfice de l’établissement.

4) La gestion collective se poursuit sans autre limitation de durée que celle
de l’existence de LDD ouverts chez l’établissement.

5) Une fois par an, l’établissement met à la disposition des titulaires une
information écrite sur les valeurs acquises dans le cadre de la gestion
collective et sur les concours financiers en faveur de l’équipement industriel
accordés à l’aide des fonds collectés par les établissements ayant émis
ces valeurs.

ARTICLE 3

Les apports effectués par le titulaire (1) du LDD ne peuvent excéder un plafond
fixé par décret, soit actuellement 6 000 €.

ARTICLE 4

En vertu de la garantie prévue au 2) du règlement de gestion collective, 
le titulaire (1) peut effectuer à tout moment (au seul guichet où est ouvert
le LDD) (2) des retraits à son profit, ou le cas échéant au profit de son
conjoint.

ARTICLE 5

Pour l’application de l’article 2) du règlement de gestion collective, les intérêts
courent à compter du premier jour de la quinzaine suivant les apports, 
et les retraits viennent en diminution des apports antérieurs valeur fin de 
la quinzaine précédente.
La capitalisation des intérêts intervient au 31 décembre de chaque année.
Elle peut porter le montant des apports du titulaire au-delà du plafond
réglementaire.

DÉCLARATION DU TITULAIRE

ARTICLE 6

Le titulaire déclare sur l’honneur :
• qu’il a son domicile fiscal en France,
• qu’il est contribuable ou conjoint d’un contribuable,
• qu’il n’a ouvert aucun autre LDD dans quelque établissement que ce soit.

Fait à ..................................................................................., le................................................................

Signature du CLIENT

(1) ou son mandataire

(2) Mention optionnelle

LIVRET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

(PARAPHER)
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1. OUVERTURE DE COMPTE

1.1 PERSONNES POUVANT OUVRIR UN COMPTE D’ÉPARGNE LOGEMENT

Le bénéfice du régime de l’épargne-logement est réservé aux seules 
personnes physiques.

1.2 INTERDICTION DU CUMUL DES COMPTES

• Une même personne ne peut être titulaire de plusieurs comptes
d’épargne logement, sous peine de perdre la totalité des intérêts acquis
et de ne pouvoir bénéficier, ni de la prime qui pourrait être versée par 
l’État, ni du prêt auquel elle pourrait éventuellement prétendre, le tout
sans préjudice de poursuites éventuelles.

• Le titulaire d’un compte épargne logement peut souscrire un plan
d’épargne logement à la condition que celui-ci soit domicilié dans la
même Banque.

1.3 DÉPÔT INITIAL

L’ouverture d’un compte d’épargne logement est subordonnée au versement
d’un dépôt initial dont le montant minimum est fixé par arrêté (300 € à
compter du 01.01.02).

2. FONCTIONNEMENT DU COMPTE

2.1 VERSEMENTS ET RETRAITS

Les versements sur le compte se feront quand bon semble au client. Le
montant de chacun d’entre eux ne pouvant être inférieur à une somme fixée
par arrêté (75 € à compter du 01.01.02).
Les retraits peuvent avoir lieu à tout moment, sous réserve que soit toujours
maintenue sur le compte une somme égale au versement initial minimum
(300 € à compter du 01.01.02).

2.2 MONTANT MAXIMUM

Les sommes maximales qui peuvent figurer sur un compte épargne-
logement sont fixées par arrêté à 15 300 €. Le maximum ne peut être 
dépassé que par la capitalisation des intérêts à venir.

2.3 INTÉRÊTS

Les sommes inscrites au compte épargne-logement portent intérêts à un
taux fixé par arrêté.
Deux avantages sont attachés aux intérêts :
• Ils sont exonérés de l’impôt sur le revenu.
• Ils ne sont pas pris en compte pour le calcul de l’allocation 

logement ou de l’aide personnalisée au logement.

2.4 PRIME D’ÉPARGNE

Le titulaire d’un compte épargne-logement a droit au versement par l’État
d’une prime d’épargne, dès lors qu’il réunit les conditions pour obtenir un
prêt au titre de l’épargne-logement et qu’il obtient effectivement ce prêt.
Le montant de la prime, fixé par arrêté est actuellement de 5/9e

des intérêts acquis à la date de la demande de prêt, sans pouvoir excéder
1 144 €.
La prime est versée lorsque le prêt au titre de l’épargne-logement a été mis
en place.

3. LE PRÊT D’ÉPARGNE-LOGEMENT

Pour pouvoir obtenir un prêt d’épargne-logement, le titulaire d’un compte
doit en principe avoir ouvert celui-ci depuis 18 mois au moins et avoir
acquis, au titre du compte, des intérêts d’un montant au moins égal à un
minimum fixé par arrêté (actuellement 75 €).
Le prêt ne peut financer que des dépenses afférentes à une habitation 
principale ou secondaire, sise en France Métropolitaine ou dans les 
départements d’Outre-Mer.
La liste des dépenses finançables au moyen de l’épargne-logement est fixée
réglementairement.
L’octroi du prêt pourra être conditionné à l’octroi, de toutes garanties et
assurances que la Banque pourra juger nécessaires. Le montant du prêt
d’épargne-logement est lié à la durée de celui-ci.
Le montant et la durée sont déterminés de telle sorte que le total des 
intérêts à payer par l’emprunteur soit égal au total des intérêts acquis et
utilisés pour le calcul du prêt, multiplié par un coefficient dit “coefficient
de conversion”.
En pratique, le montant du prêt sera d’autant plus élevé que la durée du
remboursement choisie sera courte.
En tout état de cause, le prêt ne pourra être d’un montant supérieur à 
un maximum fixé par arrêté (actuellement 23 000 €) et sa durée 
d’amortissement sera obligatoirement comprise entre 2 et 15 ans.
Le taux d’intérêt du prêt sera égal au taux d’intérêt servi aux dépôts 
effectués sur le compte épargne-logement augmenté d’une marge fixée par
arrêté.
Lorsque, au titre d’un compte épargne-logement, le Client obtiendra un prêt
en vertu d’intérêts acquis à des taux différents, le prêt sera scindé en autant
de fractions qu’il y aura de taux différents d’intérêts acquis.
Le Client, après avoir pris connaissance de la réglementation afférente à
l’épargne-logement, déclare ne pas avoir souscrit un ou plusieurs autres
comptes d’épargne-logement, et ne pas être titulaire d’un plan d’épargne-
logement ailleurs que dans les livres de la Banque. Il s’interdit, en tout état
de cause, d’ouvrir ce type de plan dans un autre établissement.
Il reconnaît que son attention a été attirée sur l’interdiction qui lui est faite
par la Loi d’être titulaire de plusieurs comptes d’épargne-logement, et sur
les sanctions auxquelles il s’exposerait dans le cas où il ne respecterait pas
cette interdiction (suppression de tous droits et intérêts, et du bénéfice du
prêt et de la prime d’épargne, sans préjudice de poursuites éventuelles).

Fait à ..................................................................................., le................................................................

Signature du CLIENT

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

COMPTE ÉPARGNE LOGEMENT
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CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES

Compte d’épargne à vue rémunéré dont les conditions de fonctionne-
ment et de rémunération sont fixées réglementairement.
Il n’y a pas de matérialisation, un compte est ouvert et des relevés 
sont adressés en fonction des mouvements réalisés et d’une périodicité
choisie par le titulaire.
Toutes personnes physiques, y compris les mineurs, peuvent bénéficier
d’un tel compte, les comptes joints sont autorisés.
Le montant minimum de chaque opération est de 15 €. Un solde 
inférieur à ce montant peut amener la clôture du compte, si bon semble
à la Banque.
Les sommes figurant sur ce compte sont disponibles à tout moment.
Les détenteurs d’un CSL peuvent opter soit pour le prélèvement 
libératoire, soit pour la déclaration au titre de l’impôt sur le revenu des
personnes physiques.
Les intérêts sont calculés par quinzaine, le versement s’effectue vers le
15 février de chaque année avec une valeur au 1er janvier précédent.
Ce compte est destiné à recevoir des versements espèces, chèques, 
virements.

Les retraits s’effectuent en espèces, ou par virement au compte
ordinaire.
Des virements automatiques peuvent être mis en place du compte 
ordinaire vers le compte livret. Pour les virements inverses, 
ceux-ci feront l’objet d’une demande expresse signée par le client.

Fait à ..................................................................................., le ...........................................................

Signature du CLIENT

COMPTE SUR LIVRET
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